
	 	 	 	   Demande 
d’AIDE MOBILI-PASS®

• Le dossier doit être intégralement complété en lettres capitales par le demandeur.
• Il doit impérativement être accompagné des pièces justificatives demandées correspondant 
  à la situation du demandeur

Cachet partenaire (le cas échéant)

Dossier n° : .......................................................................

Cadre réservé au CPLOS

  Ǐ Photocopie de la pièce d’identité ( pour chacun des demandeurs) ou du livret de famille

  Ǐ Photocopie du contrat de travail

  Ǐ RIB précisant l’adresse de votre agence bancaire

  Ǐ Attestation de l’employeur confirmant la mutation et précisant l’adresse du précédent lieu de travail et 
      indiquant formellement celle du nouveau lieu de travail
ou Attestation d’embauche précisant formellement le lieu de travail

  Si double charge de logement
  Locataires :

  Ǐ Photocopie du bail du ou des logement(s) loué(s)  

  Ǐ Quittances de loyer du ou des logement(s) loué(s) pour la période concernée
  Propriétaires :

  Ǐ Titre de propriété ou attestation du notaire

  Ǐ Le cas échéant, attestation de paiement de charges de copropriété  

  Ǐ Le cas échéant, avis d’imposition relative à la taxe foncière
  Attention : La subvention sera versée soit au terme de 6 mois en une seule fois sur présentation d’une attestation notariée délivrée depuis moins d’un mois  
  au moment du déblocage des fonds, soit mensuellement sur présentation de votre relevé de compte bancaire où apparaissent les remboursements de prêts

  Dépenses engendrées sur site de départ :

  Ǐ Factures originales relatives aux frais d’agence

  Ǐ Notes de frais et émoluments de notaire (originaux)

  Ǐ Attestation des organismes prêteurs mentionnant le montant de l’indemnité de remboursement anticipé    
     des prêts relatifs à la vente du logement

  Ǐ Attestation des organismes prêteurs mentionnant le montant des intérêts de prêts relais mentionnant les 
      échéances concernées

Dépenses engendrées par l’arrivée sur le site d’accueil :

  Ǐ Factures originales relatives aux frais d’agence (recherche de logement locatif ou en accession)

  Ǐ Notes de frais et émoluments de notaire (originaux)

  Ǐ Factures de frais originales de constitution de dossier financier pour l’acquisition d’un logement

  Ǐ Factures de frais originales correspondant aux emprunts pour l’acquisition d’un logement

  Ǐ Tableau d’amortissement du(des) prêt(s) contracté(s)

  Ǐ Factures ou notes de frais originales relatives à l’assistance à l’installation dans le nouveau logement

PIÈCES JUSTIFICATIVES À FOURNIR PAR LE(S) BÉNÉFICIAIRE(S)

1 MP-05.08-05

29 rue Marsoulan

75583 PARIS Cedex 12
                Tel : 01 53 33 32 32

                Fax : 01 53 33 32 02
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A compléter par le(s) demandeur(s) 
SITUATION PERSONNELLE

DEMANDEUR CO-DEMANDEUR

Nom

Nom de jeune fille

Prénom

Date de naissance

Lieu de naissance et département

Nationalité

Adresse actuelle

Code postal - Ville I__I__I__I__I__I I__I__I__I__I__I

Téléphone personnel

Téléphone portable

Adresse e-mail

Situation familiale Célibataire       Marié(e)        Vie maritale 

   Pacsé(e)       Divorcé(e)       Séparé(e)       Veuf(ve)

Célibataire        Marié(e)           Vie maritale 

   Pacsé(e)        Divorcé(e)      Séparé(e)      Veuf(ve)

Régime matrimonial  Communauté légale                    Séparation de biens

Enfant(s) à charge

Autre(s) personne(s) à charge

Nombre :

Nombre :

Nombre :

Nombre :

SITUATION PROFESSIONNELLE
DEMANDEUR CO-DEMANDEUR

Employeur (ancienne affectation) 

(Nom et adresse)

I__I__I__I__I__I I__I__I__I__I__I

Employeur (nouvelle affectation) 

(Nom et adresse)

I__I__I__I__I__I I__I__I__I__I__I

Date de prise d’effet de la

 mobilité ou embauche
I__I__I I__I__I I__I__I__I__I

Motif du changement          mutation                        embauche

Téléphone professionnel

Profession

Nature du contrat de travail         CDD                 CDI                    autre           CDD                 CDI                      autre
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Adresse :

I__I__I__I__I__I     Ville :

Jusqu’au :

Propriétaire    Ǐ		  Locataire   Ǐ
Tél. :   

Adresse :

I__I__I__I__I__I     Ville :

A partir de :

Propriétaire    Ǐ		  Locataire    Ǐ
Tél. :   

Distance approximative entre les deux adresses :  								        Km

ANCIEN DOMICILE NOUVEAU DOMICILE
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AIDE MOBILI-PASS®  Nature des dépenses

Double charge de logement : Loyer et charges locatives ou remboursement de prêt immobilier

Site de départ : 		                                              ú     	     Site d’accueil : 		      	                              ú   

 Durée de la double charge :				       Mois

Dépenses engendrées pour le logement sur le site de départ 

Frais d’assistance à la mise en location ou à la vente du logement ú

Frais et émoluments de notaire ú

Frais de mainlevée d’hypothèque ú

Indemnités de remboursement anticipé de prêts immobiliers consécutifs à la vente ú

Intérêts intercalaires des prêts relais ú

TOTAL ú

Dépenses engendrées pour le logement sur le site d’accueil :

Frais d’agence pour la recherche d’un logement ú

Frais d’établissement de contrat de bail ú

Frais et émoluments de notaire ú

Frais de montage du dossier financier pour l’acquisition d’un logement ú

Charges d’emprunts correspondantes ú

Frais d’assistance à l’installation dans le logement ú

TOTAL ú

Dans le cadre de votre mobilité professionnelle, vous pouvez bénéficier d’autres prestations :

• CIL PASS MOBILITE®
L’accompagnement de la mobilité professionnelle des salariés, un service mis à votre disposition en partenariat avec CSE Mobilité. Ce 

service est payant mais peut, dans la plupart des cas, être financé par l’Aide MOBILI-PASS®.

Pour toute information contactez  :  le CPLOS au 01 53 33 32 32 / www.cplos.org ou CSE Mobilité au 01 58 28 15 27 / www.csemobilite.com

• PRÊTS RELAIS
Qu’ils concernent l’acquisition ou la location, ils permettent de mieux maîtriser les doubles dépenses dues au changement de résidence
Prêt relais acquisition :  70% de la valeur vénale du bien avec un maximum de 105 600 ú en zone 1, 86 400 ú en zone 2 et DOM, 67 200 
ú en zone 3. Conditions : acquisition ou construction avec engagement de vente de la résidence précédente.
Prêt relais location : 12 mois de loyer complémentaire ou différentiel dans la limite des plafond du prêt accession. Condition : double 

charge de logement ou loyer supérieur à 120% du loyer précédent.

Pour toute information et/ou pour obtenir un formulaire de demande contactez  :  le CPLOS au 01 53 33 32 32 / www.cplos.org



Je soussigné 

Qualité

Raison sociale de l’entreprise (1) 

Adresse

I__I__I__I__I__I		  Ville :

certifie que l’entreprise ci-nommée donne son accord pour qu’une AIDE MOBILI-PASS® à hauteur d’un montant maximum de 3 200,00 ú 
soit accordée à :

Nom du salarié :

Adresse : 

En raison de : 	       Ǐ    sa mutation au sein de l’entreprise			   Ǐ   son embauche dans l’entreprise

Je certifie que cet accord est donné dans le respect des conditions d’information des règles d’utilisation du 1% Logement auprès des 
représentants du  personnel (2)

Fait à							     

Le :

Signature de l’employeur et cachet de l’entreprise  (ou délégation à son représentant(2) :

(1) Entreprise assujettie au 1% Logement en application de l’article L313-1 du CCH

(2) CPL,  Comité d’Entreprise et, au sein de ce Comité, Commission d’information et d’aide au logement prévue par la loi du 31 mai 1976 pour les entreprises de plus de 300 salariés

ACCORD DE L’EMPLOYEUR POUR L’OCTROI D’UNE AIDE MOBILI-PASS® A HAUTEUR MAXIMUM DE 3 200 ú
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Le(a) soussigné(e) atteste sur l’honneur qu’il(elle) n’a :
- ni déposé un autre dossier de demande d’AIDE MOBILI-PASS® auprès d’un autre CIL/CCI pour les mêmes dépenses
- ni obtenu d’un autre CIL/CCI une AIDE MOBILI-PASS® pour les mêmes dépenses
Il(elle) s’engage à ne pas déposer d’autres demandes d’AIDES MOBILI-PASS® auprès d’un autre CIL/CCI pour les mêmes dépenses et certifie que les dépenses 
pour lesquelles l’aide est demandée ne sont pas prises en charge par ailleurs et notamment par son employeur. 
Il(elle) certifie l’exactitude des renseignements fournis et reconnait avoir été informé(e) qu’en cas de fausse déclaration, les sommes reçues au titre de la 
présente AideMOBILI-PASS® devraient immédiatement être remboursées au CPLOS sans qu’il soit nécessaire, pour ce dernier, de procéder à l’envoi d’une 
mise en demeure préalable.

Le CPLOS se réserve le droit de contrôler l’exactitude des renseignements fournis.

Date									         Signature(s) du(es) demandeur(s) :			
	          	 						                      précédée(s) de la mention «lu et approuvé»	 	
		          

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 



A compléter par le(s) demandeur(s) 

RESSOURCES
DEMANDEUR CO-DEMANDEUR

Salaire,

(Revenus mensuels nets)                           ú  sur                      mois                                           ú  sur                     mois

Prestations familiales mensuelles

Autres revenus

(préciser la nature))

Pension alimentaire reçue /mois

APL / AL

TOTAL 

CHARGES
DURÉE DATE DE FIN DU PRÊT    REMBOURSEMENT/mois

Prêts immobiliers

Prêts à la consommation

(voiture, mobilier, etc)

Autres retenues

(Pension alimentaire versée, etc.)

TOTAL

ADRESSE DE VOTRE ETABLISSEMENT BANCAIRE

Nom

Agence

Adresse 

Code postal - Ville I__I__I__I__I__I

Le(s) soussigné(s) atteste(nt) sur l’honneur l’exactitude et la sincérité des déclarations qui précèdent. 

Date :

Signature du demandeur :					     Signature du co-demandeur :
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          CONSEILS ET INFORMATIONS UTILES

          • Pour éviter les erreurs de retranscription, complétez votre formulaire de demande en lettres capitales le plus lisiblement possible.

          • N’omettez pas d’apposer votre signature (et, le cas échéant celle du co-demandeur) à chaque fois qu’elle vous est demandée. 
            Attention, dans certains cas il est indiqué de la(les) faire précéder de mentions manuscrites (exemple : «lu et approuvé, bon pour 
            acceptation») que vous devez recopier avant de signer.

          • Joignez toutes les pièces justificatives demandées pour traiter votre demande. Elles sont listées en première page du formulaire 
            de  demande.
            VOTRE DOSSIER NE POURRA ÊTRE TRAITÉ QUE DUMENT REMPLI ET ACCOMPAGNÉ DE TOUS LES JUSTIFICATIFS DEMANDÉS.	

          Dès réception de votre dossier vous recevrez un accusé de réception par SMS si vous nous avez indiqué votre numéro de portable

          Dans le cadre de notre engagement Qualité et conformément à la réglementation, le traitement des dossiers complets ne doit excé-   
          der 30 jours ouvrés sauf pour les demandes d’Aides LOCA-PASS® qui sont traitées dans les 8 jours ouvrés.

POUR TOUTE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

• Par téléphone au 01 53 33 32 32
  Standard ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h15 sauf mardi et jeudi après-midi 

• Par courrier :  CPLOS - 29 rue Marsoulan 75583 PARIS Cedex 12

• Par Fax : 01 53 33 32 02

• Par courriel : actionsociale-prets@cplos.org

Site Internet : www.cplos.org

AVANT D’ENVOYER VOTRE FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE MOBILI-PASS®

• vérifiez que vous  avez rempli intégralement votre formulaire de demande
• assurez-vous d’avoir apposé votre signature (le cas échéant avec mention manuscrite) à chaque fois qu’elle vous est demandée
• Pointez une dernière fois les pièces justificatives qui vous sont demandées (voir page 1 de votre formulaire de demande) et   
  joignez-les à votre envoi à l’adresse suivante :  CPLOS - 29 rue Marsoulan 75583 PARIS Cedex 12

Les renseignements demandés dans le présent dossier sont obligatoires, la non-réponse pouvant entraîner le refus de l’aide demandée. Les informations recueillies ne feront l’objet de communications 
extérieures que pour les seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires.. Elles pourront également être communiquées à nos partenaires à des fins de prospection. 
Conformément aux articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi n° 2004-801 du 06/08/2004, vous bénéficiez d’un droit de rectification. Par ailleurs, en application de l’article 38, vous 
avez le droit de vous opposer au traitement des données à des fins de prospection en adressant un courrier en ce sens au Secrétariat Général du CPLOS.
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Dispositions relatives au cumul d’aides :

L’Aide MOBILI-PASS® est cumulable avec les Aides LOCA-PASS®, le Prêt PASS-TRAVAUX® (qu’il concerne un locataire ou un propriétaire), 
le Prêt Acquisition (sans critère de primo-accession dans le cadre d’une mobilité) professionnelle et le prêt Relais.
Une seule Aide MOBILI-PASS® peut être accordée par période de 2 ans.
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